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= RÉSUMÉ CHRONOLOGIQUE

146 av . J .-C . Ruine de Carthage.
42 ap . J .-C. Rome s'annexe l'Afrique du Nord.
Ve siècle

	

Fin de la domination romaine.
XI e siècle

	

Invasion hilalienne.
XVI e siècle Début de la dômination turque.
1830

	

Prise d'Alger.
1847

	

Reddition d'Abd-el-Kader.
1857

	

Conquête de la Kabylié.
1881

	

Protectorat sur la Tunisie.
1900

	

Institution du budget spécial.
1912

	

Protectorat sur le Maroc.
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HISTOIRE DE L ' ALGÉRIE —	

LA HAUTE ADMINISTRATION DE L'ALGÉRIE
r . L'organisation administrative de l'Aigérie comporte

certaines institutions spéciales . — Bon nombre d'insti-
"tutions sont les mêmes en Algérie
qu'en France ; c'est ainsi que les ter-
ritoires du nord sont divisés en dé-
partements avec un préfet, des sous-
préfets, un conseil général élu.

Toutefois, par suite de besoins
spéciaux, une tendance décentrali-
satrice s'est manifestée, déterminant,
soit dans la haute administration,
soit dans l 'administration commu -
nale, diverses particularités".

2 . Le Gouverneur général est le
représentant du Gouvernement de
la République en Algérie . — Nommé
en Conseil des ministres, le Gou-

verneur général a droit de préséance sur tous les fonctionnaires
civils et militaires de la Colonie . Le Gouvernement et la
haute administration de l'Algérie sont centralisés à Alger,
sous son autorité . L'administration des indigènes ne relève
que de lui . Enfin il dresse le projet de budget spécial.

3 . Les Délégations financières et le Conseil supérieur
votent le budget spécial . — Les-Délégations financières ont
été créées en 1898 . Elles comprennent trois délégations : les
colons, les non colons et les indigènes . Les Délégués financiers
sont élus par les catégories de contribuables qu'ils représentent.
Les Délégations ne sont pas une assemblée politique, mais
leur rôle est prépondérant dans l'élaboration du budget
spécial . (V. la lecture ci-contre).

Le Conseil supérieur comprend 60 membres, dont 29,nommés
et 31 élus . Les membres élus sont 16 délégués financiers, dont
4 indigènes, et 15 conseillers généraux choisis par leurs col-
lègues . Les membres nommés sont de batiks lonclionnoires.

Le Conseil supérieur discute le budget présenté par les
Délégations ; il peut réduire certaines dépenses, exprimer des
vaux, donner des avis .

RÉSUMÉ	

1. L'organisation administrative de l'Algérie comporte
certaines institutions spéciales.

2. Le Gouvernement général est le représentent du Gouver-
nement de lu République en Algérie.

3. Les Délégations financières et le Conseil supérieur votent
le budget spécial.

Fig . 39 . — M. I,UTAim.

Auciut GOuverlwur général .
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LECTURE . — Le budget spécial.

Dès le début de la conquèle, il se trouva des esprits clairvoyants pou)
demander qu'un intéressât la Colonie fi la gestion (le ses af faires, et
qu'on lui abandonnât la totalité de ses recettes, mais il fallut soixante
dix ans pour que la réforme s'imposât, et c'est en 1900 seulement qui-
le budget spécial fut institué . s On s'accorde aujourd'hui, dit l'cxposi
des motifs, â ne plus considérer l'Algérie comme un simple prolun
genuent cic la (rance contiucutde . Sa Silua(iuu géographt(iue, et
plis encore sa formaliou ul btlitplc cl. son dnvalnppcnlenl értno
nuque lui donnent tore personnalité propre . Si la solidarité national(
et politique qui l'unit .1 la mère-pairie ne doit pas être affaiblie, du
moins y a-t-il lieu d'en tenir compte dans l'organisation de son régime
financier . s

D'après cc régime, la métropole conserve, en partie, la charge (les
dépenses militaires, et elle contribuera, jusqu'en 1946, au paiement
et la garantie d'intérêt des chemins do fer . Elle laisse â l'Algérie l'inl .é-
gralilé de ses recettes.

Le vote du budget spécial est entouré de sérieuses garanties, titi
projet est préparé par le Gouverneur général qui le présente aux
Délégations . Celles-ci renvoient le projet à leur commission de
finances qui l'examine. Après cet examen, la discussion s'engage en
réunion plénière : on délibère et on vote.

I .e budget vient ensuite. devant le Conseil supérieur qui le révise.
Il est enfin trutstuis fi Paris, el la perception des 'aselles est autorisée
par la loi de finances de la Métropole.

l .at gestion des assemblées algériennes a été habile et sage . si bien
flue les Mutines tir In (,manie sent pro'péless MInit!rl t le Il0illdr nppnl II'
par lu guerre, et lita' certaines crises t'ruuuuttttucs ulleriew'cs, le 111114 1 1,
se trouve en équilibre, des excédcnls de recel les uni Peints, (t le fonds
de réserve qui existait uvnnl guerre n été rccunstitué .

S
LA HAUTE ADMINISTRATION DE L ALGÉRIE
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L'ADMINISTRATION COMMUNALE

1. Les communes de plein exercice ressemblent aux
communes de France . -- Les communes dites de « plein

exercice » sont régies par la loi muni-
cipale française ; on y trouve, comme
dans la métropole, un maire, des
adjoints, un conséil municipal.

Toutefois, dans les communes de
plein exercice, la population française
et la population indigène sont mêlées;
souvent même, on a annexé à ces
communes des douars indigènes.
Dès lors, le conseil municipal, à
côté des conseillers français, compte
des conseillers indigènes qui ont les
mêmes droits ; ils participent notam-
ment à l'élection du maire et des
adjoints. De plus, pour la police

des douars, le Gouverneur général nomme des caïds, et
chaque douar élit sa djemaa.

2. Les communes mixtes . ont une organisation spéciale.
— Les communes mixtes, au nombre de 78, comptent
près de 3 400 000 habitants. Certaines sont plus grandes
qu'un département français.

A la tête de la commune mixte est placé un administrateur
nommé par le Gouverneur général. L'administrateur est
maire de la commune mixte ; d'autre part il est l'agent de
l'État chargé de la surveillance et de la tutelle des indigènes.
La commission municipale qu'il préside comprend des adjoints
élus par les citoyens français, des adjoints indigènes ou caïds
nommés par le Gouverneur général, et les présidents des
djemaas des douars.

3. Les communes indigènes n'existent que dans les
Territoires du Sud . —Dans les Territoires du Sud (V . la lec-
ture ci-contre) il existe des communes mixtes et des com-
munes indigènes . Dans les unes et les autres, c'est l'officier
chef d'annexe qui est maire . De plus, dans les communes
indigènes, l'élection ne joue aucun rôle, la commission muni-
cipale est constituée par des officiers ot des chefs indigènes;
caïds, aghas ou bachaghas.

'RÉSUMÉ	 —	
1. Les communes de plein exercice ressemblent aux com-

munes de France.
2. A la tête des communes mixtes il y a un administrateur

qui préside la commission municipale.
3. Les communes indigènes n'existent que dans les Terri-

toires du Sud.

F1g. 41 . - UN CAID .
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(Plw(agrsphie du Gmwunernena entrai .)

Fig. 42. — LE BUREAU ARABE DE TovocOURT.
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LECTURE. —
Les Territoires du Sud .	

Les Territoires du Sud prolongent l'Algérie jusqu ' aux confins de
l'Afrique occidentale. C'est une Immense région désertique de 4 A 5 fois
plus étendue que la France, mais dont la population ne dépasse guère
550 000 habitants . Les nomades se déplacent avec leurs troupeaux :
quant aux sédentaires, lis ont créé les oasis dont les jardins plantés
de dattiers contribuent à nssmrr leur subslslance . Depuis 100"_, ces
Territoires ont été déluehés de l'Algérie, et ils constituent, sous
l ' autorité immédiate du Gouverneur général, couune une colonie A
part, qui a son budget distinct et son organisation propre.

Le budget des Territoires du Sud est préparé parle Gouverneur
général, soumis :Ill Crruneil de Gouvernemcul, et réglé p :rr démet, sur le
rapport du Ministre de l'Intérieur . Les dépenses militaires, qui repré-
sentent les deux tiers des dépenses totales, sont à la charge de la Métro-
pole . Le pays est divisé en quatre territoires : celui d ' A'in-Sefra,
celui des Omis, chef-lieu Ouargla, celui de Chm udaïa, chef-lieu
Laghouat, et celui de Touggourt . A la tète de chaque territoire, un
Commandant supérieur dirige les services civils et militaires . 1.es
territoires sont subdivisés en cercles ou annexes administrés par
des officiers des affaires indigènes.

Duléponduuuuri q. dv . Irunpva uidiuulrvs, trois enmpngidrs saha-
riennes sont alfeclées a ves territoires . Itecrulées pariai les indigènes
du désert, elles soit montées à méhari et encadrées par des gradés
français . Ces compagnies, dont 1•enlrainement est con si nui et la mobi-
lité remarquable, assurent la sécurité de ces vastes contrées.

L'organisation actuelle des Territoires du Sud est appelée à se modi-
fier ; il est possible surtout que leur superficie soit réduite, l 'Algérie
du nord tendant à englober certaines régions susceptibles de recevoir
une population française assez nombreuse .
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LA FRANCE DANS L'AFRIQUE DU NORD

t . La France a dû étendre son protectorat sur la
Tunisie et sur le Maroc. — La frontière tunisienne était

souvent troublée par les tribus ba-
tailleuses des Kroumirs . Comme le
bey cle Tunis se trouvait dans l'inca-
pacité d'assurer l'ordre, le gouverne-
ment français dut intervenir . l .a
campagne fut rapide, et, par le traité
du Bardo, 1881, le bey acceptait le
protectorat de la France.

Sur la frontière marocaine, l'insé-
curité était plus grande encore . L'oc-
cupation fut difficile ; il fallut négo-
cier avec les puissances, puis traiter
avec le Sultan. Le protectorat fut
établi en 1912, mais il restait à sou-
mettre les tribus . Le premier Résident,

le maréchal Lyautey, rendit, à cet égard, d'éminents services.
2. L'organisation du protectorat est à peu près iden-

tique au Maroc et en Tunisie . — Le sultan du Maroc et le
bey de Tunis ont conservé leur rôle souverain ; ils ont
une cour, des vizirs, une garde militaire. Toutefois, auprès
d'eux, la France est représentée par un Résident général
nommé par le Président de la République, sur la propo-
sition du Ministre des Affaires étrangères . Aucune décision
importante n'est exécutoire si elle n 'est approuvée et
contresignée par ce haut fonctionnaire . A l ' intérieur, l'admi-
nistration est dirigée par des Contrôleurs civils dont le rôle
est analogue à celui des Administrateurs en Algérie.

3. L'Afrique du Nord constitue un bloc français dont
l'importance est considérable . — L'Algérie, la Tunisie cl
le Maroc forment un bloc français peuplé de plus de 12 mil-

lions d'habitants, dont un million d ' Européens . La proximité
de la métropole, la convenance du climat donnent à ces
belles possessions une valeur inestimable . D 'autre part leur
liaison avec l'Afrique occidentale n'est sans doute pas impos-
sible, et l'exécution du Transsaharien (V . la lecture ci-contre)
donnerait plus de cohésion à la France africaine.

	 RÉSUMÉ	
1. Pour assurer la sécurité de l'Algérie, la France a dû

étendre son protectorat sur la Tunisie et le Maroc.
2. L'organisation du protectorat est à peu près la même

dans les deux pays.
3. L'Afrique du Nord constitue un bloc français qui pourra

sans doute être relié avec l'Afrique occidentale.

Fig. 43 . - LE MARÉCHAL LYAUTEY.



LA FRANCE DANS L'AFRIQUE DU NORD

Fig. 44. - PANORAMA DE TUNIS.

LECTURE . — Le projet du Transsaharien.

Réunir l'Afrique du Nord au Niger cl à l'Afrique occidentale, jelel
à travers le Sahara plus de 2 000 kilomètres de rail, voilà sans dont(
une entreprise séduisante, niais n'est-ce pas une utopie'!

On peut résumer en quelques mots les arguments des partisans du
Transsaharien.

1° Le terrain désertique, disent-ils, dur ct presque plat sur de grande:
étendues, n'exigera que de rues travaux d'art . 1)e plus, en raison
de la faiblesse des pentes, on mettra en circulation de gros trains avec
machine électrique . «« Le Sahara, éci it un ingénieur, est une mer ; le
train transsaharien sera un bateau d'un tonnage à lieu pris égal et
presque aussi économique.

2" lieste à savoir à quels besoins la ligne répondra . A cuti égard,
il faut considérer surtout les richesses que l'ouverture de celle grande
voie permettrait de créer.

L'Afrique est un continent massif, dont ni la nier, ni les voies fluviales
ne facilitent la pénétration, et c'est ainsi que l'immense partie mitrale
de nos colonies soudanaises reste pratiquement inaccessible . Or, la
boucle du Niger est une région de grand avenir ; si l'on trouve le
moyen de l'atteindre, d'y réaliser les importants travaux d'irrigation
qui permettront de vivifier le sol, elle deviendra comme une Egypte
nouvelle, et la dépense de trois milliards qu'il s'agit d'engager sera
vite récupérée.

3" Enfin, la France a un intérêt politique évident à construire le
'l'ranssahmien ; 11 faut un instrument de liaison pour remédier ti l'éloi-
gnement de nos colonies et constituer véritablement le bloc africain.

Cas argunwnls cependant ne paraissent pas décisifs à tous ; le projet
rencontre toujours des adversaires irréductibles, et, à l'heure actuelle,
son exécution reste encore en suspens .
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